
Compte rendu du Conseil Municipal  

du vendredi 21 décembre 2018 
 

 

19 h 00 - Ouverture de la séance du C.M. 

 

SONT PRESENTS : 

Mesdames Muriel MULLER, Sybille HERICOTTE, Françoise SAMUEL, Dominique LAURE-

BALDASSARI, Carole SHELLSHEAR ; Messieurs Pierre-Yves REYNAUD, Jérôme SAMUEL 

et Jean SCHULER, 

 

Absents excusés : Sophie BOGDANOVIC 

Pierre REYNAUD a donné pouvoir à Jean SCHULER 

Serge SAMUEL a donné pouvoir à Carole SHELLSHEAR 

 

Dominique LAURE-BALDASSARI est élue secrétaire de séance. 

 

Le compte rendu du conseil municipal du 29 octobre 2018 est adopté. 

 

ACTIVITE SPORTIVE « SKI ALPIN » 

Les écoles de Trescléoux, d’Eyguians et d’Orpierre présentent un projet d’activité sportive de 

« ski alpin » prévu à la station de ski de la Jarjatte à Lus La Croix Haute (26) du 21 au 25 

janvier 2019. Le conseil approuve ce projet et décide de donner 42 € par élève scolarisé et de 

Trescléoux. 

 

PLAN D’ACTIONS DE REDUCTION DE PERTES EN EAU 

Comme le demande l’Agence de l’Eau dans le cadre de la réduction des pertes d’eau, le Conseil 

Municipal accepte de prévoir un plan d’action qui programme les réparations et améliorations 

du réseau prévues pour 2019. 

 

TARIFS COMMUNAUX 

Il est décidé de ne pas augmenter les différents tarifs  communaux tels que : location de la salle des 

fêtes, déneigement pour les particuliers… Les loyers des appartements communaux sont soumis à 

l’indice de référence des loyers et sont réévalués chaque année. 

 

PARTICIPATION ARBRE DE NOEL 

La commune participera comme chaque année aux frais liés à l’organisation de l’arbre de Noël qui 

se fera cette année pendant le temps scolaire dans le cadre de l’école, permettant la présence de 

chaque enfant. Les frais seront répartis au prorata du nombre d’enfants par communes concernées 

(TRESCLEOUX, GARDE-COLOMBE et SALEON). 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Eglise, faire venir un plombier pour réviser les chenaux.  

Discussion sur le loup… 

A noter que le déneigement sera réalisé par René Reynaud qui fera le remplacement de Max 

actuellement en congés maladie. 

 

La séance est levée à 20 h 30 
 


